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Nom : Comité partenarial restreint de la Cité des Métiers 

Acronyme : / 

Domaines Autorité compétente et/ou de référence Echelon territorial 

 Formation 

 Enseignement  Qual. 

 Emploi 

 Europe    Fédéral   Communauté flamande 

 FWB       Wallonie      RBC     COCOF 

 Communauté germanophone      VGC  

 Sous – Régional   Local  

 Wallonie - Bruxelles 

 Flandre - Bruxelles 

 Régional wallon 

 Régional bruxellois 

 /s-régional wallon 

 /s-régional bruxellois 

Transversal  oui    non 

Références légales 
 

Convention partenariale portant création à la Cité des Métiers (CDM) de 

Bruxelles, conclue entre Actiris, Bruxelles Formation et le VDAB Brussel, le 

13.06.2018 

 en activité effective  

Existence de références 

légales :    oui       non 

Composition & 

Durée du mandat 

 

Composition définie par l’article 4 de la convention : Représentants des 

organisations partenaires mobilisant du personnel au sein de la Cité des 

Métiers de Bruxelles 

 

En date du 16/11/2023, les organisations partenaires sont : 

- Actiris 

- BRUSAFE 

- Bruxelles Formation 

- Cité des Métiers 

- CVDC 

- EFP 

- Fédération Wallonie-Bruxelles 

- Service PHARE 

- Pôle Académique 

- Enseignement de Promotion sociale 

- SFPME 

- Tracé Leerwinkel 

- VDAB 

- 1819 

- Euroguidance 

- BRIK 

- WorldSkillsbelgium 

- Inforjeunes Bruxelles 
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 Paritaire        Tripartite       Absence des partenaires sociaux 

Liens formels  
Instances 

internes 

Comité 

consultatif des 

partenaires / 

Comité de 

direction (3 

promoteurs) 

Commentaires 

La CDM de Bruxelles n’a pas de base légale, c’est une association de fait. 

Sa composition évolue au fil du temps en fonction des nouveaux 

partenariats. 

 

Rôle et mission :  

1/ examiner le rapport d’activité semestriel et analyser les résultats 

obtenus ; 

2/ formuler des recommandations par rapport aux activités de la CDM 

et de son développement ; 

3/ valider le plan d’action annuel et la participation de l’institution 

représentée ; 

4/ valider le ROI régissant le fonctionnement interne des équipes 

mobilisées dans la CDM 

 

Site web  https://www.citedesmetiers.brussels  

 

https://www.citedesmetiers.brussels/

